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I. CONDITIONS GÉNÉRALES 
 

1) PRINCIPE 
Chaque Jeune Arbitre ou arbitre stagiaire est associé à un formateur/tuteur qui le forme à l’arbitrage sur plusieurs 

saisons avec le soutien de la Commission Départementale  des Officiels  l’Hérault (CDO) 

La CDO 34 délivre un livret à chaque stagiaire arbitre. Ce livret lui permet de suivre son parcours, ses validations de 

compétences tout au long de sa formation. 

 
2) LE STAGIAIRE ARBITRE 
� Age minimum requis : 14 ans minimum pour participer à la l’école d’arbitrage 

 
� Licence FFBB obligatoire 

Le stagiaire arbitre doit être licencié (licence dirigeante et détente exclues) chaque saison. 

 

� Appartenance pour la Charte de l’arbitrage 
Le stagiaire arbitre compte pour son club formateur lors de la 1ère saison de formation et si la CDO lui valide. 
 

� Equivalence 
Le stagiaire arbitre peut demander une validation de ses compétences en fonction de ses diplômes d’entraineur, de 

son expérience (voir tableau des compétences de la FFBB,).  ex : Entraineur Régional = niveau départemental  après 

exam département cf http://www.basketfrance.com/arbitrage/docs/procedure_acquis.pdf 

 

� Obligations 
Chaque saison, pour valider au moins un niveau de formation, le stagiaire arbitre doit : 

- participer au stage obligatoire de la CDO(avec son tuteur) en début de saison. 

- participer au moins à un des deux autres stages sur la saison afin de se perfectionner. 

- arbitre officiellement afin d’être observé, coaché et conseillé. 

- arbitrer dès que possible (amical, tournoi…) et renseigner la fiche d’accompagnement. (cf p14 du présent doc) 

- être observé par la CDO afin de valider ses compétences  

- répondre favorablement pour arbitrer  les tournois et manifestations organisées par le comité départemental (ex : 

la Fête du Mini-basket, le tournoi des rois…) 

 

� Durée de la formation : 30h de formation 
La formation peut prendre tous sortes de tournure : stage, séance de 2 heures à raison de 30 heures de formation 

minimum excepté les rencontres à arbitrer. 

 

C’est en multipliant les occasions d’arbitrer que l’on devient arbitre ! 
 

3) FORMATEUR 
� Licence 

Le formateur ou tuteur doit être licencié. Il n’est pas obligé d’être licencié dans le même club que le jeune arbitre. 

 

� Obligations 
Le formateur est désigné et validé par la CDO. 

Le tuteur/formateur peut changer au cours de la formation du stagiaire arbitre. 

Le formateur participe au stage annuel de formation organisé par la CDO. Il doit accompagner le stagiaire arbitre sur 

les manifestations organisées par le comité. 

 

Le tuteur recevra une information sur son par la CDO. Les compétences du tuteur sont validées par la CDO. 

Le tuteur peut arbitrer avec les stagiaires par décision de la CDO ou par souhait du jeune arbitre. Un tuteur ne peut 

avoir plus de 3 stagiaires. Ils participent aux actions de formation de la CDO. 
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II. OBJECTIFS de ce livret Jeune Arbitre 
 

Il doit permettre à tout jeune arbitre d’entrer en formation et d’être accompagné tout au long de sa formation ainsi 

que d’acquérir les compétences et les outils nécessaires pour continuer l’arbitrage.  

DEPARTEMENTAL-REGIONAL-CHAMPIONNAT DE FRANCE-HAUT NIVEAU  
 
C’est TOUT d’abord une excellente ÉCOLE de la VIE 
- Apprendre à garder son sang froid en toutes circonstances, 

- Apprendre à gérer son autorité, à se faire respecter, 

- Apprendre à vaincre sa timidité, 

- Apprendre à s’exprimer devant les autres, 

- Apprendre à canaliser son agressivité, 

- Apprendre à se construire une personnalité face aux réflexions et attitudes des autres, 

- Apprendre à manager des hommes et des femmes  

 

C’est SURTOUT pratiquer un sport INDIVIDUEL dans un milieu COLLECTIF 
- Représenter la Fédération Française de Basket-Ball (FFBB) 

- L’arbitrage offre l’opportunité de pratiquer une véritable activité sportive, 

- S’ouvrir une véritable carrière de Sportif Niveau Départemental Régional ou de Niveau National voire International, 

- Rester en contact permanent avec le sport que l’on  pratique, ou qu’on a pratiqué 

- Continuer à s’entraîner avec son Club et d’être le référent des règles de jeu, 

- D’être reconnu et respecté par tous. 

 
C’est AUSSI,  
- Une indemnité financière à chaque rencontre pour les matches officiels, 

- Un plus FONDAMENTAL sur votre C.V dans le cadre d’une recherche d’emploi, 

- Prendre des responsabilités sur les terrains,  dans la commission des arbitres, ou dans les écoles 

d’arbitrage 

 

1) Arbitrer c’est QUOI ?  C’est SIMPLE 

 Siffler (fort) dès que l’on a vu une violation, une faute 

Indiquer à qui est le ballon (couleur maillots) 

Maitriser ses émotions 

Parler pour dire ce qu’on a vu 

Limiter les signes 

Etre proche de l’action (appréciation) 

 

« Le sport va chercher la peur pour la dominer, la fatigue pour en triompher, la difficulté 
pour la vaincre » 
Pierre de Coubertin 

 

2) Qu’est ce qu’un Arbitre ? 
Il est le garant de l’esprit du jeu. Il doit veiller à la bonne application des règles dans un souci d’égalité des chances, 

d’équité entre les 2 équipes. 

 

= DIRECTEUR DE JEU, il ne peut y avoir de jeu sans arbitre  par opposition au jeu primaire, loi du plus fort… de la  

JUNGLE 

� NEUTRALITE/IMPARTIALITE/EGALITE 
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3) Qu’est ce que  l’arbitrage ? 
 
� PERCEPTION visuelle = lecture de jeu     VIOLATION 

 = identification et reconnaissance des « infractions »    

         FAUTE 

� DECISION = siffler ou laisser jouer = critères précis 

= CONNAISSANCE DES REGLES = JUGEMENT 

 

� COMMUNICATION = expliquer ses décisions et les faire accepter =  permet d’éviter et  de gérer les conflits 
 

� MOTIVATION = notion de plaisir et surmonter les difficultés 
 

4) Compétences « indissociables », une école de la vie  
 

� SAVOIR   

 = connaissance des règles/du jeu     

 = maîtrise du code de jeu    

 = maitrise du manuel de l’arbitrage 
 

� SAVOIR FAIRE  

= lecture du jeu (joueur/entraineur c’est un plus) 

= jugement et décision (siffler sans hésitation/coup de sifflet) 

= placement/déplacement 

= expression orale et gestuelle = expliquer ce qui vient d’être sifflé, et comment va reprendre le jeu 

 

� SAVOIR ETRE   

= attitude avant pendant et après le match  Prendre et assumer ses décisions = RESPONSABILITE 

= état d’esprit      Maîtriser ses émotions = CONFIANCE et ASSURANCE 

= motivation     Humilité, remise en cause = Auto-évaluation, AUTO- critique 

 

Un déséquilibre dans la maitrise de ces compétences dites « indissociables » entraine bien souvent des difficultés 
sur le terrain. 
 

Quelques exemples : 

- Si l’arbitre juge correctement mais qu’il est hésitant, communique avec peu d’assurance, il est soumis aux 

critiques (entraineurs/joueurs). Il peut perdre la confiance des acteurs du jeu et à fortiori sa confiance en lui. 

- Il ne suffit pas  que l’arbitre connaisse bien son règlement, il lui faut aussi être capable de lire le basket = 

LECTURE DU JEU 

- Si l’arbitre a un bon jugement mais qui a un mauvais placement, il peut commettre des erreurs de jugement. Il 

peut favoriser les contestations = CREDIBILITE 

 

L’arbitre c’est celui qui a su par son intégrité, son impartialité, sa motivation et son état 
d’esprit faire accepter ses décisions. 
 

5) Notre tenue officielle : (à acquérir au fur et à mesure) 
Pour débuter : 

� Un sifflet (il est conseillé le FOX 40, sifflet sans bille : remis à tous les stagiaires lors de l’exam final) 

� Un tee-shirt gris (la chemise officielle vous sera remise courant du mois d’octobre suivant l’obtention de 

votre examen) 

� Un pantalon ou un jogging de couleur noire  

� Une paire de basket (de couleur noire de préférence) 

� Le nécessaire pour prendre une douche après la rencontre 

� Se constituer un porte-documents : à télécharger sur le site de la CDO 34 

http://www.basket34.fr/commissions/cdamc.html 
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III. LE TERRAIN DE JEU-CONTROLE DU BALLON-POSITIONNEMENT DU JOUEUR 
 

1) Les lignes = TERRAIN DE JEU (cf page 5/6/7 du règlement FFBB) 

Enonciation des règles attenantes = VIOLATION et FAUTE 

 

- Lignes de fond = sortie de balle et remise en jeu (violation zone restrictive/faute/panier encaissé) 

- Ligne de touche = sortie de balle et remise en jeu (violation) 

- Ligne médiane et rond centrale (REJ d’alternance, retour en zone, commencement des 3 derniers quart temps, 

remise en jeu face à la table après FT, FD, FA, 2 dernières minutes après TM) 

 

Zone arrière   Zone avant 

Ligne de fond      

(les 2 largeurs)        Zone restrictive 

 

 

Ligne LFRC 

 

 

 Ligne médiane et rond central 

       Ligne de touche (les 2 longueurs) 

  Sens du jeu 

 

- Ligne des LFRCS (violation du tir = remise en jeu ligne de touche) valeur panier 1 pt 

- Lignes à trois points (valeur du panier ou de la réparation en cas de faute sur tir) 

- Zone à 2 points (valeur du panier ou de la réparation en cas de faute sur tir) 

- Zone de banc 

- Zone restrictive (cf page 10 du code de jeu) = 3 sec, LFRCS/rebond) et zone de non-charge (2012-2013) 

 
2) CONTROLE DU BALLON (p19 du règlement FFBB) 

 
Le contrôle par une équipe commence lorsqu’un joueur de cette équipe contrôle un ballon vivant parce qu’il le tient, 

le dribble ou qu’il a le ballon à sa disposition.  

Le contrôle d’équipe continue lorsque :  

- un joueur de cette équipe contrôle un ballon vivant,  

- le ballon est passé entre les co-équipiers.  

 

Le contrôle d’équipe prend fin lorsque :  

- un adversaire prend le contrôle du ballon,  

- le ballon devient mort,  

- le ballon a quitté la ou les main(s) du joueur lors d’un tir au panier ou d’un lancer franc.  

 

3) POSITION D’UN JOUEUR    
 
La position d’un joueur est déterminée par l’endroit où il touche le sol.  
 

Lorsqu’il est en l’air, il conserve le même statut qu’il avait lorsqu’il touchait le sol avant son saut. Ceci inclut les 

limites du terrain, la ligne médiane, la ligne des trois points, la ligne de lancer franc, les lignes délimitant la zone 

restrictive et les lignes délimitant les zones de demi-cercle de non-charge.  

 

La position d’un arbitre est déterminée de la même manière que celle d’un joueur. Lorsque le ballon touche un 

arbitre, il est considéré comme touchant le sol à l’endroit où se trouve l’arbitre. 
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IV. NOTIONS PRINCIPALES D’ARBITRAGE  
 

J’arbitre, je pense à : 
- Etre près de l’action sans gêner les joueurs  - Dire ce que j’ai sifflé en maitrisant mes émotions 

- Siffler les violations et fautes que j’ai vues  - Dire à qui je redonne la balle et le faire au bon endroit 

 

1) Mécanique : placement et déplacement 
Avant de parler de position AT/AK, évoquons et tentons de maîtriser les notions suivantes : 

 

� Recherche de la fenêtre  
Positionnement 22 ou 44 = nombre de pas sur le côté et en arrière de la fenêtre 

 

      ATT porteur de balle    

       DEF   

     Sens du jeu 

   

Arbitre  

 

 

 

L’arbitre doit évoluer avec le couple de joueur. Il doit sans cesse se positionner afin de garder à porter de vue cette 

fenêtre = monter de balle…Position AT/AK 
Cf LE MANUEL de l’arbitrage à 2 (page 15 du règlement FFBB) 

 Cadrage en diagonale du jeu placé    
 

Qui est responsable du couple de joueurs  avec ballon ? = VISION CENTRALE, l’arbitre le plus proche du ballon 

Un exemple de positionnement sur jeu placé      

Sur montée de balle PRESSING 

 Toujours l’arbitre qui est au plus prêt du ballon 
    

L’autre arbitre doit arbitrer le jeu sans ballon 

   = VISION GLOBALE 
 
 
 
 

2) FAUTES 
 
� Les attitudes défensives (art 33.3 page 35 du règlement FFBB) 

- position légale de déf : cadrage des appuis, faire face à l’ATT, 

- principe de verticalité/cylindre 

- Notion de distance, ne pas réduire la distance  

 

� Autres notions 
- marquer un porteur de balle  - Défense sur jeu d’écran 

- marquer un joueur sans ballon  - (zone de non-charge) 
 

Un contact n’est pas forcément une faute ! 
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� Différentes types de faute cf page 35 à 38 du règlement FFBB 
 
L'arbitre  commence par arrêter le chrono en sifflant  et en effectuant la gestuelle 
(poing fermé, bras tendu en l’air, au dessus de la tête puis désigne le fautif si  celui 
si est mal identifié. (Nous ne sommes plus obligés de pointer vers la taille) 
 

Ensuite, il se dirige vers la table pour annoncer le type de la faute commise, ainsi que 

le numéro du joueur fautif. 

Il annonce aussi le nombre de lancers-francs à tirer, s'il y en a : 

o si une faute est commise sur un joueur qui ne tire pas au panier = remise en jeu au 

plus près de la faute commise (ligne de touche ou de fonds), sauf après 4 fautes 

d’équipes (2 lancers francs à la 5
ème

 faute).  

o Si la faute est commise sur un joueur en action de tire = 1 lancer franc si le panier 

compte ou 2-3 lancers francs si la tentative est ratée. 
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Quelques distinctions : 

Fautes offensives : c’est l’attaquant qui fait faute (pousser, charge, tenir, écran mobile 
Elles ne donneront pas lieu à des  lancer francs sauf si l'équipe attaquante avait perdu le contrôle du ballon juste 

avant la faute et si l'indicateur de fautes d'équipe est déjà levé (4 fautes déjà commises dans le quart-temps 

concerné), dans ce cas c’est une faute défensive. 

 

Doubles-fautes : quand les deux « opposants », par l'intensité et la répétition de leurs contacts réciproques alors que 

l'arbitre ne détermine pas l'un comme fautif initial, marquées Pc (c comme compensée) sur la feuille aux deux 

intéressés, elles ne donneront jamais lieu à lancer francs quelque soit la situation des équipes vis-à-vis des fautes 

d'équipe ; la remise en jeu étant effectuée par l'équipe qui contrôlait le ballon au moment de la double faute. Si 

aucune équipe ne contrôlait le ballon, la remise en jeu se fera suivant la règle de la possession alternée et 

l'indicateur de possession alternée sera tourné après la remise en jeu si aucune faute n'est commise avant que le 

ballon ne soit touché de façon valide sur le terrain. 

 

3) Quelques VIOLATIONS (art 22 page 27 du règlement FFBB) 
Une violation est une infraction au règlement. Le ballon doit être remis à l’équipe adverse pour une remise en jeu à 

l’endroit le plus proche de l’infraction sauf directement derrière le panneau à moins que spécifié autrement par le 

règlement. 
 

L'arbitre  commence par arrêter le chrono en sifflant  et en effectuant la gestuelle 
(main ouverte, bras tendu en l’air, au dessus de la tête 
Il indique par sa gestuelle et/ou à voix haute : la violation (ex marché cf gestuelle) 

puis il  annonce comment va reprendre le jeu : couleur du maillot, lieu de la remise et 

direction 
 
 

���� SORTIE DE BALLE  ET REMISE EN JEU où doit reprendre  le jeu ? = le plus souvent au plus prêt de la 

violation ou de la faute (art 23 page 28 du règlement FFBB) 
 
Un joueur est hors des limites du terrain lorsqu’une partie quelconque de son corps touche le sol ou tout objet autre 

qu’un joueur sur, au-dessus ou en dehors des limites du terrain.  

Le ballon est hors des limites du terrain lorsqu’il touche :  

� un joueur ou toute autre personne qui se trouve hors des limites du terrain,  

� le sol ou tout objet sur, au-dessus ou hors des limites du terrain,  

� les supports du panneau, la face arrière du panneau 

 

Le responsable d’un ballon qui sort des limites du terrain est le dernier joueur qui a touché ou été touché par le 

ballon avant qu’il sorte des limites, même si le ballon sort en touchant tout élément autre qu’un joueur 

La remise en jeu s’effectue au plus près de la violation sur la ligne de touche ou de fond. 

 

���� MARCHER (art 25 page 29 du règlement FFBB) 

 

 
Lorsqu'un joueur fait plus de 2 pas pour tirer au panier ou faire une passe, ou encore s'il lève 

son pied de pivot avant d'entamer le dribble, l'arbitre siffle un "marcher". 
Lorsqu'un joueur est arrêté, balle en main, s'il lève un pied (plus de contact avec le sol), 

l'autre devient le "pied de pivot". 

 
 

���� REPRISE DE DRIBBLE ou DRIBBLE IRREGULIER (art 24 page 28 du règlement FFBB) 
 

Lorsqu'un joueur, qui a interrompu son dribble (prendre à deux mains le ballon, ou le laisser 

reposer sur une seule) commence une nouvelle phase de dribble, l'arbitre siffle une "reprise 

de dribble". 
Lorsqu’un joueur dribble et que le ballon dépasse la taille du dribbleur, l’arbitre siffle 

« dribble irrégulier » 
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���� RETOUR EN ZONE (art 30 page 32 et 33 du règlement FFBB) 
 

Une équipe qui contrôle le ballon, dans sa zone avant, ne doit pas le ramener dans sa zone 

arrière. Quand une équipe attaque, on considère que le ballon est en zone avant lorsque les 

2 pieds du dribbleur et le ballon ont franchi la ligne médiane. 

Un ballon dévié par un défenseur dans la zone arrière peut être récupéré par l’une ou l’autre 

équipe  

L'arbitre siffle et le ballon est rendu à la défense, qui remet en jeu depuis la touche, à 

hauteur de l'endroit où l'attaquant a touché le ballon dans sa zone de défense. 

 

���� PIED INTENTIONNEL 
 

Un joueur ne doit pas frapper ou le bloquer délibérément du pied ou d’une partie 

quelconque de la jambe, c’est une violation   

Cependant, toucher ou entrer en contact accidentellement avec le ballon avec une 

partie quelconque de la jambe n’est pas une violation. 

L’arbitre doit siffler en faisant la  gestuelle de la violation puis indiquer la violation du 

« pied intentionnel » dont la gestuelle consiste à montrer son pied puis il indique le 

sens de reprise du jeu. Un remise de la possession à 24seconde doit être faite et 

signaler à l’ensemble des acteurs du jeu oralement et en effectuant la gestuelle au 

dessus de sa tête : bras tendu, doigt en l’air effectuant des rotations. 
     

���� TEMPS DE JEU 

 
La règle des 24s 
La possession d’une attaque est limitée à 24s pour tenter un tir au panier.  

Si le ballon est encore dans les mains de l’attaquant au bout des 24s, l’arbitre doit 

siffler en faisant la  gestuelle de la violation puis indiquer la violation des 24s dont la 

gestuelle consiste à tapoter son épaule puis il indique le sens de reprise du jeu.  

 

 
 
 
La règle des 8s 
L’équipe qui attaque a 8s pour passer entièrement  la ligne médiane : 

o les 3 éléments : les 2 appuis + ballon pour le porteur de balle 

o le ballon lors d’une passe 

L’arbitre doit siffler en faisant la  gestuelle de la violation puis indiquer la violation 

des 8s dont la gestuelle consiste à monter avec ses mains le chiffre 8 puis il indique le 

sens de reprise du jeu. 

 
 
La règle « Joueur étroitement marqué » (règle des 5 secondes) 
Lorsqu’un porteur de balle est étroitement marqué, il dispose de 5 secondes 

maximum pour faire une passe, un tir (ou dribbler si il ne l’a pas déjà fait).  

Passé ce délai, l’arbitre doit siffler en faisant la  gestuelle de la violation puis indiquer 

la violation des 5s dont la gestuelle consiste à monter avec ses mains le chiffre 5 puis 

il indique le sens de reprise du jeu. 

 
La règle des 3s 
Un attaquant ne peut pas rester plus de 3 secondes dans la zone restrictive 

(raquette) sauf si un tir au panier est réalisé. 
Passé ce délai, l’arbitre doit siffler en faisant la  gestuelle de la violation puis indiquer 

la violation des 3s dont la gestuelle consiste à monter avec ses mains le chiffre 3 puis 

il indique le sens de reprise du jeu. Il peut être amené à désigner le fautif si besoin 

est. 
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RAPPEL pour toutes VIOLATIONS 
L'arbitre  commence par arrêter le chrono en sifflant  et en effectuant la gestuelle 
(main ouverte, bras tendu en l’air, au dessus de la tête 
Il indique par sa gestuelle et/ou à voix haute : la violation (ex marché cf gestuelle) 

puis il  annonce comment va reprendre le jeu : couleur du maillot, lieu de la remise et 

direction. 

 
4) Les autres SIGNAUX DES ARBITRES =  Cf PAGE 55-60 du règlement FFBB 

 

���� LE CHANGEMENT OU REMPLACEMENT DE JOUEUR 
 

Les 2 équipes peuvent effectuer un changement : 

� lorsque le chronomètre de jeu est arrêté et que l’arbitre a  terminé sa 

communication. 

� à la suite du dernier ou unique lancers francs réussi 

� pour l’équipe qui ne marque pas, lorsqu’un panier marqué alors que le chronomètre 

de jeu indique 2 :00 minutes ou moins dans la quatrième période et dans chacune 

des prolongations. 
 

L’arbitre interpellé par le signal sonore de la table de marque se dirige vers les officiels  puis 

à l’arrêt, il effectue la gestuelle « bras croisé » en sifflant. Puis, il autorise le joueur 

remplacement en lui faisant  signe  de pénétrer sur le terrain de jeu. 

 

 

���� Les temps morts TM 

 

Les 2 équipes disposent de : 2 TM en 1
ère

 mi-temps et 3 TM en seconde mi-temps, 1 TM par 

prolongation 

Durée : 50 secondes, prêt à jouer à 1 minute 

Ils s’obtiennent sur arrêt du chronomètre et signal sonore de la table. 

    

L’arbitre interpellé par le signal sonore se dirige vers les officiels de table de marque (OTM) 

puis à l’arrêt, il effectue la gestuelle « bras haut dessus de la tête et former un « T » avec 

l’index et la main ouverte. » en sifflant. Puis, il indique la direction du banc de l’équipe qui a 

pris le TM. 

La remise en jeu (REJ) s’effectue soit 

� ligne de fond sur panier encaissé, sauf le chronomètre de jeu indique 2 :00 minutes 

ou moins dans la quatrième période et dans chacune des prolongations. La REJ doit 

s’effectue ligne médiane (niveau départemental) 

� ligne de touche ou ligne de fond : à l’endroit le plus proche où le jeu s’est arrêté. 

 

C’est un des moments pour se regrouper avec l’autre arbitre, avec les OTM : 

- tout d’abord, indiquer à l’autre arbitre comment va reprendre le jeu, cela permet de mieux s’en souvenir 

- faire le point sur la(es) situation(s) qui a/ont amené une contestation d’un joueur, de l’entraineur (ou une simple 

discussion) 

- s’encourager et se dire les choses. 

- être toujours à l’écoute des officiels de table de marque. 
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V. CALENDRIER DE L’ARBITRE :  
 

1) Toute l’année, il doit :      

- s’entretenir physiquement 

- lire son code de jeu dès que possible 

 
Juillet : Etre licencié(e) pour la saison à venir (tous les imprimés sont sur le site de la FFBB) 

Fin aout : certaines équipes effectuent des matchs amicaux, elles ont besoin d’arbitres, il faut faire connaitre ses 

disponibilités au répartiteur. 

Septembre : stage de recyclage OBLIGATOIRE 
Janvier : stage mi-saison OBLIGATOIRE, c’est l’heure d’effectuer ta demande pour officier au niveau supérieur (des 

observateurs te rendront visite sur tes prochaines désignations) 

Dès le mois de mai : des  tournois ou plateau sont organisés, à toi de te faire connaître auprès des clubs. Les 

différents tournois sont listés sur le site du comité : http://www.basket34.fr/accueil/accueil 

 

2) Avant, pendant et après la rencontre 
 
AVANT LA RENCONTRE 
Dans la semaine qui précède la rencontre  

� Je contacte l’autre arbitre : prendre des nouvelles et savoir où et à quelle heure on se rejoint 

� J’arrive  au moins 30 minutes avant la rencontre  

� Je salue les personnes qui m’accueillent et un vestiaire est mis à notre disposition. 

� Je mets ma tenue officielle et discute avec l’autre arbitre des pistes de travail sur lesquelles je dois travailler ou les 

difficultés (mécanique ou jugement) que j’ai pu rencontrer dernièrement 

� Je demande l’identité : 

-  du responsable de l’organisation. Il(elle) doit être licencié(e) au club organisateur et majeur(e), il doit rester derrière 

la table de marque pendant toute la durée de la rencontre, 

- du marqueur(euse),  

- une  chronométreur(euse)  

-  

Je vérifie qu’ils connaissent leurs rôles. Ils doivent être inscrits au dos de la feuille. 

� A 20 minutes de l’entre deux, je suis présent (e) sur le terrain et responsable de la rencontre. Je peux prendre des 

décisions. 

La feuille devrait être prête : les arbitres vérifient les licences,   

� A 10 minutes, le 1
er

 arbitre demande aux entraineurs A puis B, les 5 de départs. 

� A 3 minutes, le 1
er

 arbitre siffle les 3 minutes 

� A 1’30, le 1
er

 arbitre siffle pour inviter les équipes à regagner leur banc. 

� Je fais choisir le ballon par l’équipe qui reçoit et contrôle que ce dernier est conforme. 

� Je souhaite un bon match (en serrant la main) aux officiels de la table de marque, à mon collègue arbitre, aux 

joueur(euses) 

Le fait de saluer les entraîneurs est important pour la relation, le respect s’instaure déjà avant le début de la 
rencontre. 

� La rencontre doit débuter à l’heure. 
 

PENDANT LA RENCONTRE : 
 

� Je suis impartial, cohérent et courageux : 
� Je fixe les limites réglementaires  et les applique de manière constante toute la rencontre. Je sanctionne si c’est 

nécessaire.  

� Je laisse le jeu se développer 
� Je recadre si nécessaire un joueur(euse) ou entraineur qui me manque de respect ou qui tente de m’intimider.  

� Je communique sur chaque intervalle de jeu avec mon collègue arbitre et les OTM = nous formons une équipe 

� Quant je suis près du porteur de balle je recherche en permanence la fenêtre (sans gêner le jeu) 

� Si je suis l’arbitre loin du ballon, j’arbitre les joueurs qui sont près de moi (sans gêner le jeu) 

� Si j’arbitre seul je fais de mon mieux en arbitrant les joueurs près du ballon. Mon placement et  mes déplacements 

seront plus limités et toujours réajustés (fenêtre). 
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APRES LA RENCONTRE : 
 

� Je  vérifie et complète la feuille de match (si besoin) : résultat final, fautes arrêtées, les  observations du verso. Je 

connais les procédures en cas d’incidents, de fautes disqualifiantes avec rapport…cf   

� Je fais signer la feuille et distribue les feuillets aux équipes 

� J’invite les entraineurs, le responsable de l’organisation à remplir mon livret 

� Je salue les différents protagonistes 

� J’ai bien mérité une bonne douche 

� Je participe à la collation, des discussions s’instaurent, elles doivent rester respectueuses. 

� Je me pose les questions suivantes : 

• Est-ce que c’est la meilleure équipe qui a gagnée ? 

• Est-ce que mon arbitrage a influencé l’issue de la rencontre ? 

• Est-ce que j’ai su protéger les joueurs? 

• Est-ce que je me suis fait comprendre par les équipes? 

• Est-ce que j’ai été cohérent?... 

 

VI. LES PERSONNES RESSOURCES,  
 
Présidente du CD34 basket : Magalie FERRIER 
 
Président de la CDO : Khaled BAKI, 06 20 52 43 43 
 

 

SI TU RENCONTRES DES DIFFICULTES, DES PROBLEMES SUR LE TERRAIN, QUE TU TE 
POSES DES QUESTIONS SUR DES POINTS DE REGLEMENT OU SUR DES SITUATIONS DE 
JEU. N’HESITE PAS A APPELER, NE RESTE PAS INTERROGATIF ; 
 

 
 

Arbitrer, C’est SIMPLE 

 Siffler (fort) dès que l’on a vu une violation, une faute 

Indiquer à qui est le ballon (couleur maillots) 

Maitriser ses émotions 

Parler pour dire ce qu’on a vu 

Limiter les signes 

Etre proche de l’action (appréciation) 
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VII. LES FICHES D’ACCOMPAGNEMENT « C’est parce qu’il y erreur qu’il y a apprentissage » 

 
Il te faut multiplier les occasions d’arbitrer tournoi, match amicaux, matchs de fin d’entrainement… 

 
Date et lieu N° match et 

catégorie 

Equipes Score Tes remarques ET RESSENTIS Commentaires 

entraineurs A ET B 

Commentaires responsable 

organisation 

Observateur cf fiche d’observation 

        

        

        

        

        



15/28 

 

 
Date et lieu N° match et 

catégorie 

Equipes Score Tes remarques ET RESSENTIS Commentaires 

entraineurs A ET B 

Commentaires responsable 

organisation 

Observateur cf fiche d’observation 
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VIII. FICHES POUR LES OBSERVATEURS (repérés par la CDO)  
• Ne pas juger le jeune mais l’aider à avancer et répondre à ses attentes 

• Il n’y a pas de bons arbitres ou de mauvais arbitres, il n’y a que des arbitres cohérents ou incohérents. 

 

Observation du Jeune Arbitre 
 
Date et lieu Catégorie N° match Equipes Score TES REMARQUES ET RESSENTIS 

      

 
Pour t’aider à progresser voilà ce que l’observateu r, tuteur Mr/MMe ……….….………… a pu constater . 
 

    

APPRENTISSAGEAPPRENTISSAGEAPPRENTISSAGEAPPRENTISSAGE    

    

CRITERESCRITERESCRITERESCRITERES    xxxx    
OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS 

COMPLEMENTAIRESCOMPLEMENTAIRESCOMPLEMENTAIRESCOMPLEMENTAIRES    

DIRECTEUR DU JEU 
Oui   

Non  

    

SAVOIR ETRE  
ATTITUDE 

Assurée   

Tonique mais hésitante  

Timide et vulnérable  

    

JUGEMENTS 

Bon   

Quelques erreurs (3-4)  

Beaucoup d’erreurs  

    

PLACEMENT/DEPLACEMENT 
 

Judicieux et pertinent   

Trop loin mais réajuste 
sa position 

 

Pas assez mobile  
ou trop loin 

 

    

COUP DE SIFFLET 
 

Modulé   

Audible mais non 
modulé 

  

Trop faible ou inexistant   

    

GESTUELLE 
 

Conforme au code   

Non conforme au code 
mais précise et claire 

 

Brouillonne ou 
inexistante 

 

    

FEUILLE DE MARQUE 

A bien été clôturée   

Quelques oublis  

Beaucoup d’oublis  

    

Y a-t-il des règles méconnues ? 

 

Remarques générales :  
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Fiches pour les observateurs (repérés par la CDO)   
• Ne pas juger le jeune mais l’aider à avancer et répondre à ses attentes 

• Il n’y a pas de bons arbitres ou de mauvais arbitres, il n’y a que des arbitres cohérents ou incohérents. 

 

Observation du Jeune Arbitre 
 
Date et lieu Catégorie N° match Equipes Score TES REMARQUES ET RESSENTIS 

      

 
Pour t’aider à progresser voilà ce que l’observateu r, tuteur Mr/MMe ……….….………… a pu 
constater . 
 

    

APPAPPAPPAPPRENTISSAGERENTISSAGERENTISSAGERENTISSAGE    

    

CRITERESCRITERESCRITERESCRITERES    xxxx    
OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS 

COMPLEMENTAIRESCOMPLEMENTAIRESCOMPLEMENTAIRESCOMPLEMENTAIRES    

DIRECTEUR DU JEU 
Oui   

Non  

    

SAVOIR ETRE  
ATTITUDE 

Assurée   

Tonique mais hésitante  

Timide et vulnérable  

    

JUGEMENTS  

Bon   

Quelques erreurs (3-4)  

Beaucoup d’erreurs  

    

PLACEMENT/DEPLACEMENT 
 

Judicieux et pertinent   

Trop loin mais réajuste 
sa position 

 

Pas assez mobile  
ou trop loin 

 

    

COUP DE SIFFLET 
 

Modulé   

Audible mais non 
modulé 

  

Trop faible ou inexistant   

    

GESTUELLE 
 

Conforme au code   

Non conforme au code 
mais précise et claire 

 

Brouillonne ou 
inexistante 

 

    

FEUILLE DE MARQUE 

A bien été clôturée   

Quelques oublis  

Beaucoup d’oublis  

    

Y a-t-il des règles méconnues ? 
 

Remarques générales : 
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Fiches pour les observateurs (repérés par la CDO)   
• Ne pas juger le jeune mais l’aider à avancer et répondre à ses attentes 

• Il n’y a pas de bons arbitres ou de mauvais arbitres, il n’y a que des arbitres cohérents ou incohérents. 

 

Observation du Jeune Arbitre 
 
Date et lieu Catégorie N° match Equipes Score TES REMARQUES ET RESSENTIS 

      

 
Pour t’aider à progresser voilà ce que l’observateu r, tuteur Mr/MMe ……….….………… a pu 
constater . 
 

    

APPRENTISSAGEAPPRENTISSAGEAPPRENTISSAGEAPPRENTISSAGE    

    

CRITERESCRITERESCRITERESCRITERES    xxxx    
OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS 

COMPLEMENTAIRESCOMPLEMENTAIRESCOMPLEMENTAIRESCOMPLEMENTAIRES    

DIRECTEUR DU JEU 
Oui   

Non  

    

SAVOIR ETRE  
ATTITUDE 

Assurée   

Tonique mais hésitante  

Timide et vulnérable  

    

JUGEMENTS 

Bon   

Quelques erreurs (3-4)  

Beaucoup d’erreurs  

    

PLACEMENT/DEPLACEMENT 
 

Judicieux et pertinent   

Trop loin mais réajuste 
sa position 

 

Pas assez mobile  
ou trop loin 

 

    

COUP DE SIFFLET 
 

Modulé   

Audible mais non 
modulé 

  

Trop faible ou inexistant   

    

GESTUELLE 
 

Conforme au code   

Non conforme au code 
mais précise et claire 

 

Brouillonne ou 
inexistante 

 

    

FEUILLE DE MARQUE 

A bien été clôturée   

Quelques oublis  

Beaucoup d’oublis  

    

Y a-t-il des règles méconnues ? 
 

Remarques générales : 
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Fiches pour les observateurs (repérés par la CDO)   
• Ne pas juger le jeune mais l’aider à avancer et répondre à ses attentes 

• Il n’y a pas de bons arbitres ou de mauvais arbitres, il n’y a que des arbitres cohérents ou incohérents. 

 

Observation du Jeune Arbitre 
 
Date et lieu Catégorie N° match Equipes Score TES REMARQUES ET RESSENTIS 

      

 
Pour t’aider à progresser voilà ce que l’observateu r, tuteur Mr/MMe ……….….………… a pu 
constater . 
 

    

APPRENTISSAGEAPPRENTISSAGEAPPRENTISSAGEAPPRENTISSAGE    

    

CRITERESCRITERESCRITERESCRITERES    xxxx    
OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS 

COMPLEMENTAIRESCOMPLEMENTAIRESCOMPLEMENTAIRESCOMPLEMENTAIRES    

DIRECTEUR DU JEU 
Oui   

Non  

    

SAVOIR ETRE  
ATTITUDE 

Assurée   

Tonique mais hésitante  

Timide et vulnérable  

    

JUGEMENTS  

Bon   

Quelques erreurs (3-4)  

Beaucoup d’erreurs  

    

PLACEMENT/DEPLACEMENT 
 

Judicieux et pertinent   

Trop loin mais réajuste 
sa position 

 

Pas assez mobile  
ou trop loin 

 

    

COUP DE SIFFLET 
 

Modulé   

Audible mais non 
modulé 

  

Trop faible ou inexistant   

    

GESTUELLE 
 

Conforme au code   

Non conforme au code 
mais précise et claire 

 

Brouillonne ou 
inexistante 

 

    

FEUILLE DE MARQUE 

A bien été clôturée   

Quelques oublis  

Beaucoup d’oublis  

    

Y a-t-il des règles méconnues ? 
 

Remarques générales : 
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IX. CONTENU A MAITRISER POUR LE NIVEAU 1 : Départementa l 
 
La technique de jeu : 
Les fondamentaux individuels offensifs et les règle s s’y afférant : 
- Les arrêts 
- Les pivots 
- Les départs en dribble 
- Les tirs en course 
- Le tir extérieur 
- La position de triple menace 
- Les dribbles 
 
Les fondamentaux individuels défensifs et les règle s s’y afférant : 
- Les attitudes défensives 
- Le cadrage des appuis 
- Les déplacements 
- La défense sur tir 
- La défense sur dribble 
 
La technique d’arbitrage (à travailler pendant les séances techniques) : 
- Le coup de sifflet et contact visuel 
- La vision centrale 
- Les déplacements sur contre-attaque 
- Expression de la décision, par la parole et par la gestuelle (arrêt du jeu, n° du joueur et direction du jeu) 
- Les remises en jeu 
- L’entre-deux 
- Lancer franc 
 
Les règles particulières : 
- Les participants au jeu  - Valider la feuille (score et vainqueur) - Les rapports 
- Le retour en zone   - la réclamation    - La réserve 
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X. ANNEXES : différents imprimés 

 
CONSIGNES REPARTITEURS SAISON 2013/2014  

 
Convocations 
Les convocations seront mises en ligne dans la mesure du possible entre 21 et 15 jours avant la date  de 
la rencontre. 
Les désignations doivent être imprimées de préférence la veille ou le jour de la rencontre. 
Seules les convocations qui sont sur le site FFBB, et accessibles avec le code arbitre sont valables (hormis 
les convocations qui pourraient être envoyées par email ou par téléphone par le répartiteur en urgence). 
 
Indisponibilités  
L’arbitre s’engage à respecter le processus lié aux désignations. Il se doit de prévenir le ou les répartiteurs 
dont il dépend lorsqu’il a connaissance d’une indisponibilité et avant la saisie des désignations (21 à 15 
jours avant la date de la rencontre) 
Le support  à utiliser n’est pas important  : seul le résultat compte  (néanmoins, préférer les mails). 
L’arbitre doit s’assurer que les informations trans mises ont bien été comprises .  
Si cette indisponibilité est transmise avant les désignations, elle doit être saisie par le répartiteur du niveau 
le plus haut.  
 
Si une indisponibilité majeure est transmise alors que les désignations sont faites, l’arbitre sera remplacé.  
L’arbitre devra fournir un document qui prouve le m otif de son indisponibilité majeure .  
 
Pour les arbitres qui sont joueurs, le motif de retour : « de jouer »  dans la semaine qui précède la 
rencontre sera considéré comme un motif non valable . Les calendriers sont en ligne sur le site fédéral en 
début de saison et mis à jour par les Commissions sportives. 
 
Pour toutes indisponibilités merci de joindre votre répartiteur par mail à l’adresse suivante en priorité, 
CDO34@outlook.com,  et par téléphone, en fonction des délais, 06-12-05-62-22.  
 

Absences sur une rencontre 

« L’absence est le fait pour l’arbitre de ne pas se présenter à une rencontre sur laquelle il a été désigné.  

Le motif de l’absence est apprécié souverainement par la commission compétente qui pourra le cas 

échéant, infliger une sanction à l’encontre de l’arbitre absent» (statut de l’arbitre à/c juillet 2012).  

Un nombre anormalement important d’indisponibilités  ou d’absences peut être un des critères de 

décision dans le classement final. 
 

RAPPELS  
Les arbitres doivent être qualifiés en licence joueur ou officiel arbitre au 13 septembre dernier délais.  
Les arbitres doivent se contacter avant les rencontres afin de s’assurer de la présence de leur collègue, et 
pour s’organiser (covoiturage, etc.). 

 
BAREME DES INDEMNITES DES ARBITRES OFFICIANT EN CHA MPIONNATS DU CD34. 

Saison 2013-2014. 
 
Indemnité de rencontre des championnats CD34 :  
 
Poussins excellence  Benjamins excellence  Minimes  Cadets - seniors  

15 € 20 € 25 € 30 € 
 
Frais de déplacements :  
0.36 centimes d’euro par kilomètre parcouru. 
Ce calcul kilométrique se fait d’après le site http://www.viamichelin.fr/  selon le parcours le plus rapide entre 
le domicile de l’arbitre et l’adresse exacte du lieu  de la rencontre. 
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Caisse de péréquation :  
Les frais d’arbitrage de toutes les rencontres des championnats à désignation, seront versés sur vos 
comptes directement par la caisse de péréquation. 
En cas de rencontre doublée : une rencontre payée par la caisse de péréquation et une par les 
associations à parts égales (exemple match de coupe de l’Hérault), la totalité des frais induits par le 
kilométrage parcouru sera supporté par la caisse de péréquation. Pour l’autre rencontre, vous ne devrez 
facturer que l’indemnité de rencontre correspondante.  
 
Indemnité de rencontre pour les championnats Minime s filles et Cadettes :  
 
Indemnité de rencontre :  Définie par la ligue régionale 
 
Défraiement KM :  0,72 euros par KM aller, appliqué sur la totalité des KM. 
 
Les frais d’arbitrage de ces 2 championnats seront réglés par la caisse de péréquation de la ligue 
régionale. 
 
Calcul des indemnités pour les rencontres hors cais se de péréquation :  

• Pour des rencontres de même niveau : faire le total des 2 convocations et  
diviser par 4 . 

•  Pour des rencontres de niveau différents : faire supporter la totalité des frais de déplacement KM à 
la rencontre de la catégorie la plus élevée. Ne facturer que l’indemnité de rencontre à la catégorie la 
plus jeune. 

 
Rappel :  
Lorsqu’une rencontre de niveau départemental est couplée avec une rencontre de niveau régional ou 
national, la totalité des frais de déplacements est supportée par la rencontre du niveau de championnat le 
plus élevé. 
 

SEULES LES RENCONTRES DES CHAMPIONNATS SONT REGLEES  PAR LES CAISSES DE 
PEREQUATION. 

 

FORMULAIRE EN CAS DE CONVOCATION PERDUE OU DE DERNI ERES MINUTES 

 

NOM Prénom :      BP € :      

Adresse :               

La somme en toute lettre :  

 

Concernant le remboursement des frais d’arbitrage pour la (les)  rencontre(s) :  

Date : 

Lieu exact : 

N° :   Equipe A      Equipe B :   Heure : 

N° :   Equipe A      Equipe B :   Heure : 

Nombre de km aller : 

Indemnités de rencontre:  Rencontre 1:   Rencontre 2 :  

Total :      

Soit par équipe :  

 

      Signature de l’officiel 
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DEMANDE DE REGULARISATION DE FRAIS D’ARBITRAGE NON PAYES  

 

����      la rencontre n’a pas eu lieu 

����      une des deux équipes (ou les deux) n’a pas payé 

����      un chèque est revenu impayé 

����      autre cause à préciser : 

 

Précisez les faits dans la case observations et 

commentaires. 

Date du match : Lieu du match : 

Catégorie : Numéro de match : 

Equipe A : Equipe B : 

Observations et commentaires : 

 

 

 

 

 

Nom arbitre : Nom aide arbitre : 

Frais arbitre (à payer): Frais aide arbitre (à payer): 

Signature arbitre : 

 

Signature aide arbitre : 

 
Les frais d’arbitrage ne doivent pas être perçus par les arbitres en cas de non déroulement d’une rencontre. 
 
L’arbitre doit retourner cette feuille renseignée (accompagnée d’un RIB, s’il n’a pas été donné auparavant) ainsi que 
les feuilles de convocation des arbitres à :  

 
Comité départemental de Basket de l’Hérault 

(CDO de Basket 34) 
Chemin des jardins de Maguelone 

34970 LATTES MAURIN 
 
Le remboursement des frais sera effectué par virement bancaire sur le compte des 

arbitres uniquement au vu de cette feuille renseignée. 

___________________________________________________________________ 

 

Partie réservée au comité de l’Hérault de basket-ba ll 

Vu CDAMC Date : Num dossier : 

Commentaires CDAMC  

Transmis trésorier CD34 le Date : 

Virement effectué le : Date 

 

Une majoration de 10 euros sera infligée au club fa utif pour les frais de dossier . 
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